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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT L'ORGANISATION
MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

NOTIFICATION D'ACCEPTATION

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement Béninois m'a
fait parvenir, le 23 janvier 1996, un instrument de ratification de l'Accord susmentionné,
par lequel il reconnaît être entièrement lié par la signature de son plénipotentiaire apposée
le 15 avril 1994.

Conformément au paragraphe 1 de l'article XIV, le Bénin deviendra Membre de
l'Organisationmondialeducommerce le22 février 1996,etconformémentauparagraphe 1
de l'article XI, il sera réputé être Membre originel de l'Organisation mondiale du commerce.

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 3 de
l'article XIV de l'Accord.

Renato Ruggiero
Directeur général
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